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édito
Chères Jarroises, chers Jarrois,

Lors du précédent édito, je vous souhaitais de bonnes vacances et 
j’espère que ce fut le cas. Nous voici d’ores et déjà à la rentrée, et 
elle est bien entamée !

Cet été, j’ai eu un plaisir immense à vous retrouver, encore plus 
nombreuses et nombreux, au célèbre feu d’artifice du 13 juillet à 
Bon Repos… ce magnifique château qui prend la pluie… mais, c’est 
avec joie et émotion que j’ai enfin pu signer le permis permettant 
de construire un toit sur ce bel édifice reconnu par la mission de 
Stéphane Bern en 2018.

En raison d’un mois de juillet maussade, notre piscine communale a 
connu une moindre fréquentation. Elle a, malgré tout, rafraîchi bon 
nombre de baigneurs pendant les épisodes caniculaires !

Début septembre, nous avons pu renouer avec les écoles auxquelles 
nous avons rendu visite afin de nous assurer que la rentrée scolaire 
s’etait bien passée. Nous avons rencontré des enseignantes et des 
enseignants pleins d’énergie pour affronter cette nouvelle année.

Puis, ce fut au tour des associations de faire leur rentrée avec le 
traditionnel forum, cette année au gymnase de Champ-sur-Drac. À 
l’invitation de Monsieur le Maire, Francis Dietrich, nous avons pu 
rencontrer et partager avec les bénévoles présents le café de l’amitié, 
un moment de convivialité fort sympathique. Les clubs et ententes ont 
repris leurs cycles sportifs, les associations culturelles et sociales 
leurs activités régulières.

Enfin, c’est notre plateforme industrielle qui nous occupe toujours. 
J’ai pu multiplier les rencontres sur le sujet, au cours de l’été et lors 
de la rentrée. J’ai été invité par Arkema à Paris – La Défense, pour 
évoquer l’avenir de l’usine. Ceci fait l’objet d’un article de ce journal.

Je vous souhaite un très bel automne et j’aurai plaisir à vous retrouver 
dans nos diverses manifestations communales et associatives.

Bien sincèrement,

Le Maire,
Raphaël GUERRERO

Vice-Président  
aux finances de Grenoble-

Alpes Métropole
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NAISSANCES
Ariane POURREAU, née le 29 juin 2025

Côme COURBON, né le 25 juillet 2025

DÉCÈS
Mireille VICEDO née SIMEON, 
le 22 mai 2025

Pierre COING-BOYAT, le 7 juillet 2025

Pierrette LA COGNATA née CAMILLERI, 
le 9 juillet 2025

André ORAND, le 4 juillet 2025

Josette BORTOLUSSI née GARCIA, 
le 31 juillet 2025

Simone MICOUD-TERREAU née ROBERT, 
le 2 août 2025

Remedios SOLIS GUZMAN née LOPEZ LOMENA,  
le 10 août 2025

Michel BOUTHINON, le 17 août 2025

MARIAGES
Wenceslas DELANOY et Caroline GRANOUX, 
le 5 juillet 2025

Carlos DOS SANTOS et Stéphanie BELLIER, 
 le 26 juillet 2025

Maxime VENANS et Soumia JEDDA,  
le 26 juillet 2025

Stéphane RICAUD et Sylvia SIRAPONIAN,  
le 26 juillet 2025

David LLOP et Élodie LAIGNEL,  
le 9 août 2025

Thomas GUILHEM et Anne-Laure LECONTE,  
le 30 août 2025

Robin DUCOLI et Béatrice BRUN,  
le 20 septembre 2025

SUIVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DE LA VILLE
EN VOUS ABONNANT

> �À NOTRE PAGE FACEBOOK :  
facebook.com/villedeJarrie

> �AU COMPTE INSTAGRAM :  
www.instagram.com/villedejarrie/

> �EN TÉLÉCHARGEANT SUR VOTRE  
PLAY STORE :  
l’Appli Ville CityAll Ville de Jarrie

ÉTAT CIVIL
DE JUIN À SEPTEMBRE 2025
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 PIERRE COING-BOYAT NOUS A QUITTÉS 

À 92 ANS, PIERRE COING-BOYAT, HISTORIEN LOCAL RECONNU, S’EN EST ALLÉ. 
AVEC AUTANT DE PASSION QUE D’HUMILITÉ, IL AURA ÉTUDIÉ LES ARCHIVES 
ET ÉCOUTÉ LES RÉCITS FAMILIAUX POUR COMPRENDRE LES ÉVÉNEMENTS 
PASSÉS ET PARTICIPER À LA CONSTRUCTION D’UNE MÉMOIRE COLLECTIVE.

PROFONDÉMENT ATTACHÉ AU CHÂTEAU DE BON REPOS, IL AURA SU LUI 
DONNER UNE HISTOIRE PRÉCISE ET AURA ŒUVRÉ JUSQU’À LA FIN DE SA VIE 
À SA PRÉSERVATION, NOTAMMENT VIA L’ASSOCIATION DU CHÂTEAU DE 
BON REPOS (ACBR) DONT IL A ÉTÉ UN DES MEMBRES FONDATEURS. IL AURA 
PAR AILLEURS ÉTÉ CONSEILLER MUNICIPAL DE JARRIE, DE 1983 À 1989.

LA VILLE DE JARRIE PRÉSENTE SES PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES À SA FAMILLE.

Pierre Coing-Boyat 
raconte Jarrie  
	 et le Château  
	 de Bon Repos 

Avec l’aimable autorisation  
de la compagnie Kaléidoscope



©Isabelle Calendre - Dauphiné Libéré

L es difficultés rencontrées récemment par les industries 
chimiques du sud grenoblois, et plus particulièrement celles de 

Jarrie, ont pu laisser entendre une moindre présence de produits 
dangereux sur les sites, et donc, consécutivement, un moindre 
risque technologique. La suppression des feux tricolores de 
régulation installés sur la RD1085 par la préfecture a été questionnée 

par des citoyens. Le feu installé au pied de l’autopont, en direction 
de Grenoble, est plus particulièrement critiqué. 

Pour rappel, ces équipements ont été mis en place par la préfecture 
en 2018, en application du Plan de prévention des risques technolo-
giques (PPRT), pour éviter les bouchons dans cette zone à risque. 
Guidés par un algorithme alimenté par un système de capteurs installés 
sur la route, les feux se déclenchent au gré de la densité de circulation 

sur le secteur. Ces feux tricolores, en amont et en aval de l’autopont, 
dépendent de la préfecture de l’Isère, et non des communes (Jarrie, 
Champ-sur-Drac, Montchaboud ou Champagnier), ou de la métropole 
de Grenoble. Leur suppression n’est pas d’actualité.

MAINTIEN DES FEUX  
DE RÉGULATION

Les inscriptions papier sont quant à elles possibles jusqu’au 
vendredi 6 février 2026 à 14 h à l’accueil de la mairie, en fournis-
sant les documents suivants : justificatif d’identité, justificatif 
de domicile de moins de 3 mois et formulaire Cerfa n°12669 
complété (aussi disponible en mairie).

ACTUALITÉ MAIRIE RAPHAËL GUERRERO,
MAIRE DE JARRIE
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Une réunion publique d’information, 
animée par le Major Benjamin Corberand 

et le Maréchal des Logis Chef Tanguy 
Michon de la brigade de gendarmerie de 
Vizille, en présence de Patrick Devaine, 
chef de la police municipale de Jarrie, a 
permis de rappeler le but et le fonction-
nement de ce dispositif encadré, piloté 
par la gendarmerie. 
Jarrie fait partie des 6 000 communes 
engagées dans cette démarche partici-
pative visant à : 

> �développer une culture de la prévention 
de la délinquance via des citoyens 
référents, 

> �entretenir des liens réguliers, de proxi-
mité et de confiance, entre les forces 
de sécurité, les élus et la population,

> �améliorer l’efficacité des interventions 
et l’élucidation des infractions par les 
forces de sécurité.

« Participation citoyenne »  
est entièrement gratuit et implique 
les forces de sécurité de l’État. 
Il ne doit pas être confondu avec 
d’autres dispositifs - par exemple 
« Voisins Vigilants & Solidaires » - 
mis en place par des sociétés  
privées et proposant des prestations 
payantes aux communes  
(réunions, signalétique…).

UNE SÉCURITÉ RENFORCÉE 
AVEC LA « PARTICIPATION CITOYENNE »

LE DISPOSITIF « PARTICIPATION CITOYENNE » VISE À AMÉLIORER  
LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE LA DÉLINQUANCE  
EN DÉVELOPPANT UNE VIGILANCE CITOYENNE. S’APPUYANT  
SUR DES HABITANTS VOLONTAIRES, CETTE DÉMARCHE VIENT EN 
COMPLÉMENT DES ACTIONS DE LA POLICE ET DE LA GENDARMERIE.

Retirez, complétez et retournez 
le formulaire dédié !

POUR INTÉGRER  
LE DISPOSITIF  

 « PARTICIPATION 
CITOYENNE » 

Renseignez-vous à l’accueil  
de la mairie, aux horaires  
d’ouverture, ou par courriel :  
mairie@mairie-jarrie.fr

Une dizaine d’habitants étaient présents à la réunion 
publique d’information organisée mi-septembre en mairie.

Cela concerne les parcs et les 
jardins publics, les abords des 
écoles et des crèches, des 
équipements sportifs et cultu-
rels, ainsi que des centres de 
loisirs et aires de jeux. 

Les services techniques muni-
cipaux ont donc mis en place 
une nouvelle signalétique « Espaces sans tabac », 
en premier lieu à proximité des écoles. 

AFIN DE DÉNORMALISER LE TABAC  
ET DE LIMITER SON ATTRACTIVITÉ SOCIALE,  
LE GOUVERNEMENT A INTERDIT DE FUMER  
DANS PLUSIEURS LIEUX EXTÉRIEURS  
AU PUBLIC DEPUIS LE 1ER JUILLET 2025.

MISE EN PLACE D’ESPACES 
SANS TABAC

> ��EN SAVOIR + SUR LES ESPACES SANS TABAC 
www.sante.gouv.fr

Par arrêté municipal, le stationnement  
de caravanes, de camping-cars, de véhicules 
(type vans ou fourgons) aménagés ou encore 
de voitures équipées d’une tente sur leur toit, 
sur le parking du Château de Bon Repos  
est strictement interdit de 22 h à 6 h du matin.

PRÉSERVATION  
DU SITE DE BON REPOS

L’installation de tentes et le bivouac aux abords 
du château sont d’ores et déjà proscrits. 
Ce durcissement de la réglementation vise à la 
préservation de ce site remarquable. 
En effet, des dégradations trop nombreuses (et 
notamment la présence d’excréments humains à 
différents endroits, parfois très à proximité du 
Château) ont été constatées ces derniers mois. 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, en 2026,  
il est impératif d’être inscrit sur les listes électorales. 

L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans (sous 
certaines conditions) et pour les personnes obtenant la nationalité 
française. Si vous êtes dans une autre situation (déménagement, 
recouvrement de l’exercice du droit de vote, citoyen européen 
résidant en France…), vous devez faire la démarche de vous 
inscrire.

Inscription sur  
les listes électorales

> �LES INSCRIPTIONS EN LIGNE 
JUSQU’AU MERCREDI 4 FÉVRIER 2026 
www.inscriptionelectorale.service-public.fr

> �TOUTES LES INFOS 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47  
OU À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE.

Concrètement, après s’être fait connaître 
auprès de la mairie, les habitants volon-
taires sont sensibilisés à la manière dont 
ils peuvent se prémunir contre certaines 
formes de délinquance, pour eux et pour 
leur voisinage, et à la manière dont ils 
peuvent communiquer des informations 
aux forces de sécurité. 

En effet, ils peuvent faire remonter aux 
forces de sécurité tout fait ou événement 
retenant leur attention dans leur environ-
nement quotidien, comme des allées et 
venues anormales, la présence inhabi-
tuelle de véhicules… 

Ces éléments n’appellent pas une inter-
vention immédiate des forces de sécurité, 
mais seront néanmoins pris en compte, 
pour optimiser leur présence dans l’espace 
public, leurs interventions et leur travail 
d’enquête.

« PARTICIPATION CITOYENNE »  
EST UN DISPOSITIF  
DE PRÉVENTION  

Les habitants référents 
renseignent les forces  

de sécurité mais ne disposent 
d’aucune prérogative  

de puissance publique.

À noter que, pour tout crime ou délit flagrant, 
chacun peut, s’il en est témoin, alerter les forces 
de sécurité en composant le 17. Nul besoin d’être 
habitant référent pour cela. 

INFO + 



POINT SUR LES TRAVAUX  
ENGAGÉS PAR GRENOBLE 
ALPES MÉTROPOLE 

JEAN-MICHEL PARROT 
ADJOINT AUX TRAVAUX

TRAVAUX
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 À proximité de l’espace Royer,  
un lotissement a été autorisé  
(cf. permis d’aménager du 23 juin 2025) :  
« Les Sereines ». 
Il comporte cinq lots : quatre sont des-
tinés à recevoir chacun une maison 
individuelle ; le cinquième, situé le long 
de la rue de La Bascule, est réservé à 
la commune, pour quatre logements 
locatifs, obligatoires dans le cadre de 
ce programme, ainsi que pour un local 
commercial. La maison existante à ce 
jour sur le terrain sera démolie. 

C’est par le biais d’une convention 
conclue en 2024 avec l’Établissement 
public foncier local (EPFL) du Dauphiné 
que la commune peut se porter 
acquéreur de ce lot, ainsi que d’autres 
parcelles dans le prolongement de 
l’espace Royer. Cependant, aucune 
réalisation ne se fera dans l’immédiat. 

Cet été, pendant les vacances afin de créer le moins 
de gêne possible, la route du Plâtre a été fermée  
pour permettre la réalisation de l’avant-dernière 
phase de travaux menés par Grenoble Alpes 
Métropole sur le secteur. 

Des ouvrages hydrauliques ont en effet été installés 
pour la gestion des eaux pluviales du bassin versant 
et éviter les inondations de la chaussée sur ce secteur 
fréquenté, entre Jarrie et Champagnier, jouxtant  
une zone naturelle sensible. 

Une dernière phase de travaux est nécessaire. En 
effet, un canal d’évacuation d’eau (ou dalot) doit être 
mis en place afin de parachever les aménagements. 
Les élus ont demandé à Grenoble Alpes Métropole 
que ces travaux puissent être réalisés à l’été 2026.

ROUTE DU PLÂTRE
Après des semaines de test, Grenoble Alpes 

Métropole procède à la mise en place de deux 
écluses définitives rue du Général de Gaulle. 

Ces dispositifs, qui viennent en remplacement  
des ralentisseurs supprimés en avril dernier, visent 

à réduire la chaussée pour garantir la sécurité  
sur cette portion de voirie.

Les mesures réalisées n’ont pas montré de hausse 
significative de la vitesse, comparativement  

à celles relevées en présence des ralentisseurs.

RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

URBANISME
MICHEL DOFFAGNE, ADJOINT À L’AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE ET À L’URBANISME

JEAN-MICHEL PARROT 
ADJOINT AUX TRAVAUX

POINT SUR LES TRAVAUX ENGAGÉS PAR LA COMMUNE
> �CIMETIÈRE DE HAUTE-JARRIE
D’importants mais nécessaires 
travaux sont menés au cimetière  
de Haute-Jarrie. 
En effet, ce cimetière arrive à saturation : un 
agrandissement est incontournable. Cette 
extension est réalisée sur l’espace qui était 
auparavant utilisé comme parking. Cette 
opération est l’occasion d’engager une réno-
vation des allées. Les surfaces goudronnées 
ont été retirées pour être remplacées par 
des pavés, plus esthétiques.
Ceci permet en outre de mieux gérer les 
eaux pluviales et de limiter les effets du 
ruissellement.

Ces travaux, menés par l’entreprise 
Sonzogni, sont prévus pour durer 
jusqu’à fin novembre.

L’accès au cimetière est conservé, 
néanmoins il peut y avoir des diffi-
cultés de stationnement. Un travail 
avec Grenoble Alpes Métropole est 
en cours afin de retrouver l’aire de 
stationnement dans le bassin de 
dégravement, à proximité immé-
diate ; il retrouverait ainsi une de 
ses fonctions originelles.

> �ESPACE PAUL BERNARD
Des travaux de protection de toiture sont engagés sur le 
bâtiment de l’Espace Paul Bernard, situé à Basse-Jarrie.
Une bâche et des éléments d’étanchéité sont mis en place 
afin de préserver l’intégrité du bâtiment.

> �RÉNOVATION D’UN LOGEMENT  
ET D’UN LOCAL DE STOCKAGE

Un logement d’une surface de 70 m2 situé au premier 
étage du bâtiment de la piscine a été rénové. 
Il jouxte un local de 40 m2 destiné au stockage de matériel, 
et notamment de costumes, pour l’Association du Château 
de Bon Repos (ACBR), également remis en état.

POINT URBANISME 
SUR HAUTE-JARRIE

Plantation d’arbres 

> �ENTRE NOVEMBRE ET MARS, 
L’ENTREPRISE ID VERDE VA EFFECTUER 
DES TRAVAUX DE PLANTATION D’ARBRES 

Ces plantations auront lieu sur des emplacements 
définis situés 511 avenue Général Delestraint, allée 
de la Croix de la Vue, 480 rue 
Benoît Duperrier, 245 chemin de 
Maupertuis et rue du Moulin. 
La circulation sur ces voies 
pourra être réglementée selon 
les besoins, parfois avec la mise 
en place d’un alternat manuel.

3e MODIFICATION  
DU PLUi 

En 2024, Grenoble Alpes Métropole  
a engagé la 3 modification du Plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi). 
Certains éléments concernent plus 

particulièrement la commune de Jarrie. 
À l’issue de l’enquête publique qui a eu lieu  

du 17 février au 21 mars 2025, la commission 
d’enquête a rendu un avis favorable,  

assorti de 41 recommandations. 
Le projet modifié (c’est-à-dire tenant compte des 

avis et des observations) a été soumis au vote  
du Conseil métropolitain le 26 septembre dernier.

e

> ��PLUS D’INFOS 
www.grenoblealpesmetropole.fr/ 
319-les-evolutions-du-plui.htm 

En effet, aucun projet n’a été travaillé 
puisque la commune n’en est qu’au 
stade de l’acquisition foncière de ces 
terrains stratégiques. 

À noter que (un temps interrogé) le sens 
de circulation de la route du Mollard, 
en particulier le sens unique, reste en 
l’état et n’est pas inversé.

 Au « Clos Allerme », un permis de 
construire a été délivré pour un ensemble 
résidentiel de neuf logements (habitat 
individuel groupé), dont trois locatifs 
sociaux gérés par la Société dauphinoise 
pour l’habitat (SDH).

Contestée par des riverains, l’autorisation 
d’urbanisme délivrée par la commune à la 
demande des propriétaires a été (au terme 
d’une longue procédure) validée en tous 
points par le Tribunal administratif, puis par 
le Conseil d’État.

Les Chaberts et Haute-Jarrie 
sont desservis par une ligne 
électrique différente de celle 
alimentant Basse-Jarrie, moins 
soumise aux intempéries.
Lors de cet entretien, Enedis 
a annoncé lancer des investi-
gations, puis revenir vers la 
commune.

L’alimentation  
électrique  

à Basse-Jarrie
Lors d’épisodes climatiques, 

l’électricité est souvent 
coupée à Basse-Jarrie, 

pendant de longues heures.  
Le maire a tenu à rencontrer 

Enedis pour comprendre  
ce phénomène. 
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ENVIRONNEMENT NATHALIE DENIS-OGIER,  
ADJOINTE EN CHARGE  
DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE APRÈS LA CAPTURE DES REINES FONDATRICES,  

PLACE AU SIGNALEMENT DES NIDS !

Le frelon à pattes jaunes n’est pas classé comme nuisible. Il 
présente pourtant de lourds enjeux agroécologiques et éco-
nomiques (par les dégâts causés sur les ruchers), environ-
nementaux (par l’atteinte à la biodiversité) et sociétaux 
(par la présence accrue de l’insecte, tant en zone rurale 
qu’en zone urbaine). Il est, de ce fait, source d’inquiétudes. 
Une vaste campagne de piégeage des reines fondatrices, 
coordonnée par Michel Favillier, a été mise en place en avril 
et en mai à Jarrie. Cette action efficace n’était pas la 
garantie de l’absence de nids de frelons à pattes jaunes sur 
le territoire communal. Pour preuve : deux nids, particu-
lièrement imposants, ont été signalés et détruits sur la 
commune, dont l’un à Bon Repos. 
Contrairement à ce qui est habituellement observé, les 
nids peuvent être à hauteur d’homme, dans les haies 
notamment, voire au sol ou enterrés. Le risque de 
découvrir un nid lors d’activités de jardinage est un fait 
nouveau et réel : 30 % des nids observés cette année 
sont à moins de 3 m de hauteur ! 
L’automne, avec la chute des feuilles, est particulière-
ment propice à la découverte de nids.

RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF DE LA RÉSERVE

Jean-Yves Noyrey, Président du Comité, 
a souligné l’intérêt des travaux pour pré-
server la RNR qui vient de fêter son 40e 
anniversaire. La restauration du réseau 
hydrographique fait partie des travaux 
visant à améliorer la qualité et la quantité 
d’eau reçue dans l’étang.

Après échange, le Comité s’est prononcé 
favorablement pour la mise en œuvre 
des travaux.

S’en est suivie la présentation de l’avan-
cement de plusieurs points par l’équipe 
gestionnaire - récupération des eaux 
pluviales autour de la route du Plâtre, 
diagnostic mécanique d’une partie du 
patrimoine arboré, étude des herbiers 
aquatiques…

LE COMITÉ CONSULTATIF DE  
LA RÉSERVE NATURELLE 

RÉGIONALE (RNR) DE L’ÉTANG  
DE HAUTE-JARRIE S’EST RÉUNI 

SUR LE TERRAIN DÉBUT JUILLET. 
MALGRÉ LES FORTES CHALEURS, 

L’OMBRE DES ARBRES ET  
LA FRAÎCHEUR DE L’ÉTANG  

ONT PERMIS AUX MEMBRES  
DE PRENDRE CONNAISSANCE  

DE L’AVANCEMENT DES TRAVAUX 
ET DE RENDRE UN AVIS SUR  

LA RESTAURATION DU RÉSEAU 
HYDROGRAPHIQUE.

La séance s’est conclue par des observa-
tions naturalistes afin que les membres 
du Comité apprécient la richesse du site 
dont ils accompagnent la gestion.

En effet, dans ce massif à forts enjeux, 
différents aménagements ont été 
réalisés pour faciliter la sylviculture et 
améliorer les conditions d’évacuation 
des bois, en évitant le transit par 
Échirolles. Ils revêtent également un 
intérêt vis-à-vis de la lutte contre 
l’incendie. 

Par ailleurs, les propriétaires publics 
et privés du secteur sont en mesure de 
gérer et d’exploiter plus facilement 
leurs parcelles. 

Enfin, le caractère multifonctionnel de 
la desserte et l’accueil du public n’ont 
pas été oubliés : les piétons et cyclistes 
peuvent continuer d’emprunter libre-
ment les pistes et des travaux de 
valorisation paysagère (fenêtres pay-
sagères) ont été proposés.

UNE NOUVELLE DESSERTE 
FORESTIÈRE

En présence d’élus de la Métropole, de la Région  
Auvergne-Rhône-Alpes, de la commune de Jarrie ou d’agents  

de l’Office National des Forêts, la nouvelle desserte  
forestière a été inaugurée dans la forêt des Frettes. 

Mise en location des terrains 
communaux agricoles  
du site de Bon Repos
La commune de Jarrie est propriétaire  
du château de Bon Repos et des terrains 
s’étalant tout autour, sur une superficie  
de 25 hectares environ. Une partie  
de ces terrains est réservée pour  
les besoins publics et les manifestations.

La commune, soucieuse de maintenir la vocation 
agricole du site, a décidé de mettre à disposition 
d’une ou plusieurs exploitations agricoles une 
surface totale d’environ 17,7 hectares (proposés 
en 3 lots possiblement) et lance un appel à 
candidatures pour sélectionner le ou les futurs 
exploitants. La commune souhaite valoriser une 
agriculture respectueuse de l’environnement.  
La commercialisation de la production devra  
être réalisée en circuits courts et localement, au 
moins pour une partie.
L’appel à candidatures est ouvert du 8 septembre 
au 17 octobre 2025.

+ d’infos : https://www.ville-jarrie.fr/ 
mise-en-location-des-terrains-communaux-
agricoles-du-site-de-bon-repos-a-jarrie/ 

LA VILLE DE JARRIE S’EST ENGAGÉE, AUX CÔTÉS DES 
HABITANTS ET DES APICULTEURS, DANS LA LUTTE 

CONTRE LE FRELON À PATTES JAUNES (FRELON 
ASIATIQUE). APRÈS LE VASTE PLAN DE PIÉGEAGE 

PERMETTANT DE CAPTURER PLUS DE 450 REINES 
FONDATRICES AU PRINTEMPS, PLACE AU 

SIGNALEMENT ET À LA DESTRUCTION DES NIDS ! 

Si vous observez un nid, gardez vos distances, 
ne tentez pas de le détruire vous-même et 
signalez-le : www.frelonsasiatiques.fr

La cartographie des nids (signalés  
et/ou détruits) est librement consultable 
sur cette même plateforme. 

©Matthieu Besson- ONF

Pour découvrir ou redécouvrir  
quelques espèces de la réserve

Apiculteurs,  
pensez à déclarer vos ruches !
Les apicultrices et les apiculteurs, professionnels et amateurs 
en activité, sont tenus de déclarer les colonies d’abeilles dont 
ils sont propriétaires ou détenteurs, et ce dès la première ruche, 
d’ici le 31 décembre.
Effectuer cette déclaration permet de mieux connaître le cheptel 
apicole français et d’adopter, le cas échéant, une gestion plus 
efficace des dangers sanitaires.
La déclaration peut être effectuée en ligne, via le site du ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, ou par courrier.

Adressez le formulaire Cerfa n°13995*07 complété à : 
HANDI CONSEILS - DGAL - Déclaration de ruches - 2 bis boulevard du premier RAM - 10000 Troyes

INFOS +
Les actions de lutte contre le frelon à pattes jaunes 
menées à Jarrie sont réalisées en lien avec le Groupe-
ment de défense sanitaire apicole de l’Isère (GDSA38) 
et avec le précieux concours de deux apiculteurs 
jarrois, qui se sont formés et investis en qualité de 
« référent frelon à pattes jaunes » et qui coordonnent 
l’ensemble des dispositifs de lutte auprès  
des apiculteurs et du grand public. 

Afin de faciliter la destruction des nids,  
la commune de Jarrie a décidé  
de subventionner le GDSA38.

Une réunion d’information, réunissant apiculteurs  
et habitants, a eu lieu mi-septembre aux Chaberts.  
Elle était animée par Michel Favillier.

> �Pour toute question sur les frelons  
à pattes jaunes : luttefrelons.apijarrie@laposte.net



ENFANCE - SCOLAIRE MARIO CATENA 
ADJOINT AUX AFFAIRES 
SCOLAIRES
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C’EST LA RENTRÉE !
390 ENFANTS DE MATERNELLE ET  

DE PRIMAIRE ONT FAIT LEUR RENTRÉE  
À JARRIE - À VICTOR PIGNAT, AUX 

CHABERTS ET AU LOUVAROU - POUR 
CETTE ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026 ! 

ZOOM SUR LES EFFECTIFS  
ET PRÉSENTATION DES ÉQUIPES 

PÉDAGOGIQUES RENCONTRÉES LORS 
DES PREMIERS JOURS D’ÉCOLE.

 �ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE VICTOR PIGNAT

70 élèves (59 élèves en élémentaire + 11 élèves en classe d’Unité 
localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS))
Directrice : Dominique Petit-Rivière

13 CP et 5 CE1 / Flavienne Margat > 18 enfants
7 CE1 et 11 CE2 / �Anne-Cécile Duval  

et Véronique Salamon (lundi et mardi) > 18 enfants
8 CM1 et 15 CM2 / Caroline Ribot > 23 enfants
11 ULIS / Karine Sanfelieu > 11 enfants

Accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) :  
Audrey Dangoumau et Élodie Dessertaine (le jeudi)  
pour la classe ULIS et Julie Bonin en CP

 �ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  
DES CHABERTS

77 élèves
Directrice : Maria Hurth

18 CP et 6 CE1 / Amandine Caparros	
 > 24 enfants

8 CE1 et 14 CE2 / Maria Hurth 
> 22 enfants

17 CM1 et 14 CM2 / Agnès Gutierrez 
> 31 enfants

Accompagnants d’élèves  
en situation de handicap (AESH) : 
Rose Moretti et Anne Morfin

Pour une année scolaire dans un meilleur confort, les services 
techniques de la ville de Jarrie ont effectué plusieurs travaux 
dans les écoles cet été. David Grand, chef du centre technique 
municipal, et Jérôme Royet, chef du service bâtiment, Sébastien 
Cano et Anthony Duffet, agents techniques, ont présenté les 
différentes réalisations à l’occasion des journées de pré-rentrée. 

Au Louvarou, côté élémentaire : reprise du sol (carrelage) afin 
de résoudre un problème d’étanchéité ; remplacement des 
néons par des lampes LED pour un meilleur éclairage et des 
économies d’énergie ; reprises de peinture… ; côté maternelle : 
rénovation des sanitaires ; remplacement des radiateurs et mise 
en conformité du réseau électrique (cette mission spécifique a 
été confiée à l’entreprise Jakutage).
À Victor Pignat, le problème d’infiltration d’eau dans la cour a 
été résolu. La réfection de l’enrobé a été l’occasion d’installer 
des racks de rangement pour les vélos.

 �ÉCOLE MATERNELLE  
VICTOR PIGNAT

Effectifs : 62
Directrice : Dominique Petit-Rivière

PS / �Dominique Petit-Rivière  
et Ilona Amarat (lundi) > 18 enfants

MS / Virginie Barra > 25 enfants

GS / Caroline Toffanin > 19 enfants

 �ÉCOLE MATERNELLE DU LOUVAROU

54 élèves
Directrice : Delphine Timsit

20 PS et 10 MS /Delphine Timsit 
> 30 enfants

8 MS et 16 GS /Evelyne Rehm 
> 24 enfants

 �ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DU LOUVAROU

127 élèves
Directeur : Loïc Exertier

4 GS et 19 CP / Elisabeth Rolland > 23 enfants

5 CP et 18 CE1 /Christelle Manueli > 23 enfants

4 CE1 et 20 CE2 /�Céline Moulie et Raphaël Jaeger (mardi)  
> 24 enfants

5 CE2 et 24 CM1 / Philippe Chatagnat > 29 enfants

6 CM1 et 22 CM2 / �Loïc Exertier et Mélusine  
Barancout (lundi) > 28 enfants 

Accompagnants d’élèves en situation  
de handicap (AESH) : Florence Vallin et Ophélie Djemail

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES



 

 

Bénévoles, partenaires publics et privés, personnels et élus municipaux… 
Tous étaient réunis pour célébrer la réouverture de cet équipement 

qui a pour objet de retracer l’histoire, les techniques et les applications 
de la chimie, cœur du patrimoine industriel local depuis 1916. Fondé en 
1982 par des bénévoles conduits par Micheline Hauss, le musée a été 
municipalisé en 2007. 
Ceci a permis de pérenniser les collections et de professionnaliser les 
missions de conservation et de valorisation, notamment par le recrutement 
d’une conservatrice qualifiée. Ainsi, depuis 20 ans, le mode de fonction-
nement du musée, basé sur une spécialiste accompagnée de bénévoles, 
est stabilisé. 

En 2025, Justine Reveyrand a remplacé Caroline Guérin au poste de 
conservatrice ; par ailleurs, des bénévoles désormais directement rattachés 
à la commune ont pris la suite de l’Association des amis du musée, de la 
chimie et du chlore (A2MC2) qui a été dissoute.

Au fil du temps, le musée s’est structuré et enrichi. Des 
pièces précieuses sont recensées dans les collections, 
comme des échantillons de métaux rares.

CULTURE - PATRIMOINE
CÉLINE VIOLA  

ADJOINTE À LA CULTURE ET AU PATRIMOINE

Des visites et des ateliers !
IL N’Y A PAS QUE LES BÉNÉVOLES 

QUI ATTENDAIENT AVEC IMPATIENCE 
LA RÉOUVERTURE DU MUSÉE :  

LES VISITEURS AUSSI !

À titre d’illustration, à l’occasion des 
Journées Européennes du Patrimoine, 
les 20 et 21 septembre, pas moins de 
150 personnes se sont déplacées pour 
découvrir ou redécouvrir les collections ! 
Pour la Fête de la Science, des ateliers 
affichent déjà complet ! 
D’autres sont programmés pour les 
vacances de Toussaint…

 INFO +  Ouverture du musée : mardi, jeudi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 30 ; 
mercredi de 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, le 1er samedi du mois  
et les samedis des petites vacances scolaires de 13 h 30 à 17 h 30.

 �Visites guidées sur rendez-vous.

Au fil du parcours de visite, des expériences  
variées sont proposées aux visiteurs.

ILS SE PRÉNOMMENT ANNE-MARIE, ISABELLE, 
MARTINE, MURIEL, HENRI, JACQUES, JEAN-MICHEL, 
GÉRARD, PHILIPPE, OLIVIER OU LAURENT.  
ILS HABITENT JARRIE, GIÈRES, VARCES, 
SEYSSINET-PARISET, GRENOBLE OU ENCORE 
SAINT-ISMIER. CERTAINS SONT ACTIFS,  
D’AUTRES SONT RETRAITÉS.

PAROLES DE BÉNÉVOLES

Leur point commun ? Être collaborateur bénévole au 
musée de la chimie de Jarrie ! Qu’ils soient bénévoles 
depuis plus de 10 ans ou depuis moins d’un an, tous 
étaient présents fin août pour témoigner de leur atta-
chement au musée et de leur joie de sa réouverture. 

Autour de Justine Reveyrand, responsable du musée, 
les bénévoles s’activent à l’accueil des publics, à la 
médiation, à l’entretien des collections, aux actions de 
promotion et de communication du musée... autant de 
missions formalisées dans la charte du « collaborateur 
bénévole du musée de la chimie » qu’ils ont co-signée 
avec le maire de Jarrie.
La chimie, c’est l’histoire, c’est la science, c’est l’industrie. 
Les bénévoles ont plaisir à l’expliquer, à la valoriser, 

parfois à la défendre. « Nous sommes libres de venir au 
musée et de nous impliquer dans son fonctionnement 
selon nos disponibilités et nos compétences. Sauf que, 
nous retrouver dans ce cadre, transmettre ce que nous 
savons aux enfants comme aux plus grands, c’est un vrai 
plaisir ! », explique l’un d’eux. « Nous apprenons de ce 
contact avec le public, à adapter notre discours, à avoir 
le mot précis, à simplifier sans être simplistes... et à 
avoir les bonnes réponses ! C’est aussi une vraie motivation 
intellectuelle », complète un autre.
Leur parcours professionnel et leur expérience de la 
chimie (quelle qu’elle soit) enrichissent le parcours de 
visite. Ils ont une place tout à fait incontournable ! 
Qu’ils soient ici remerciés de leur implication, d’hier, 
d’aujourd’hui, de demain…

Les bénévoles se sont formés au logiciel  
qui permet d’enregistrer les entrées au musée. 

Lors des Journées Européennes du Patrimoine, les 20 et 21 septembre, 
les bénévoles guidaient les visiteurs dans le musée.

LE MUSÉE DE LA CHIMIE 
AUSSI A FAIT SA RENTRÉE !

APRÈS QUELQUES SEMAINES DE PRÉPARATION, LE MUSÉE 
DE LA CHIMIE, INSTALLÉ AU REZ-DE-JARDIN DE LA MAIRIE,  
A ROUVERT TRÈS OFFICIELLEMENT SES PORTES FIN AOÛT. 
L’OCCASION DE RÉUNIR CELLES ET CEUX QUI ONT ŒUVRÉ  
À SA CRÉATION ET CONTRIBUENT AUJOURD’HUI  
À SON FONCTIONNEMENT. 

Les bénévoles sont investis depuis la création du musée. Aujourd’hui, ils s’impliquent en qualité de « collaborateur bénévole » en co-signant une charte. 

À l’occasion de la réouverture du musée,  
un moment de convivialité a permis  
de rassembler celles et ceux qui l’ont fondé 
et participent à son fonctionnement.

Le musée propose une exposition 
permanente avec un parcours de 
visite rythmé, ainsi qu’un espace 
d’exposition temporaire. Des ateliers 
scientifiques sont proposés, notam-
ment dans le cadre de la Fête de la 
Science ou pendant les vacances 
scolaires. 
La nouvelle conservatrice entend 
développer des projets impulsés par 
les élus, tels qu’« Arts et Sciences » 
et « École des Sciences ».

Plus d’infos : www.ville-jarrie.fr/musee-de-la-chimie
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Fin août, au pied du château… et 
sous la pluie, le permis de 
construire du toit du Château de 
Bon Repos a été signé par Raphaël 
Guerrero, maire de Jarrie, en 
présence notamment de Céline 
Viola, adjointe à la culture et au 
patrimoine ; Christophe Arthaud, 
directeur du pôle aménagement ; 
Ronan Lagadic, directeur du pôle 
vie locale ; Anne Géron, présidente 
de l’Association du Château de 
Bon Repos (ACBR) ; Alessandro 
Patti, architecte. 

Ce moment attendu s’est avéré 
fort en émotion, notamment lors 
de l’évocation de Pierre Coing-
Boyat, historien passionné et 
membre de l’ACBR, décédé en 
juillet. 

À L’AGENDA DE LA MÉDIATHÈQUE CET AUTOMNE

Pour tous ces rendez-vous,  
infos et réservations :  

04 76 78 64 99 
bibliotheque@mairie-jarrie.fr 

CULTURE - PATRIMOINE

Le jarrois gallo-romain, qui a laissé quelques 
traces archéologiques à Jarrie, va perdurer 
durant près de 500 ans sans que l’on ait 
grand-chose à dire sur lui. 

Il va être remplacé par… le jarrois bourgui-
gnon ! Lui aussi va perdurer 500 ans sans 
laisser la moindre trace archéologique ni de 
trace écrite. Qui se souvient que le royaume 
de Bourgogne a occupé une bonne partie du 
sud-est de la France, des années 480 aux 
années 1 200 ? Les Burgondes, peuple des 
bords de la Baltique qui va, par avancées 
successives, s’installer dans une bonne partie 
de l’Europe jusqu’aux rives de la Méditerranée. 
Et la Burgondie, par déformation, deviendra 
la Bourgogne. Durant 5 siècles, l’État va 
changer de dimension et de capitale. Vienne 
devient la capitale du royaume de Bourgogne 
mais, à d’autres moments, c’est Arles qui lui 
succède et puis aussi Chalon-sur-Saône.

Le jarrois sarrazin… Après que Charles 
Martel ait arrêté les Arabes à Poitiers en 732, 
ceux-ci n’ont plus progressé vers le nord 
mais sont partis vers l’est.
Ils n’ont pas cherché à s’intégrer et à se 
poser en quelque lieu. Ils cherchaient le gain 
immédiat : razzia, rapines, pillages et se 
retiraient en Languedoc (Narbonne) d’abord, 

et par la suite sur la Côte d’Azur : Saint-Tropez 
et La Garde Freney. Grenoble et sa région 
seront pillés au VIIIe siècle et l’évêque d’alors 
dut se retirer à Saint-Donat-sur-l’Herbasse, 
dans la Drôme, il ne pourra revenir s’installer 
dans son diocèse que près de deux siècles 
plus tard. On ne sait rien de la présence des 
Sarrazins à Jarrie.

Le jarrois dauphinois et chrétien. 
Au tournant du millénaire, on voit se développer 
la féodalité et les principautés locales comme 
le Dauphiné et la Savoie. Le christianisme a 
pris le dessus et se structure.
La famille des Guigues d’Albon prend en main 
le Dauphiné, s’installe dans sa capitale : 
Grenoble.
À l’évêché un grand prélat, Hugues de 
Châteauneuf, qui deviendra Saint-Hugues, 
va régner près de 50 ans organisant son 
évêché et nous laissant les premiers textes 
où la communauté de Jarrie apparaît pour 
la première fois. Les cartulaires de Saint 
Hugues où l’on trouve les églises du diocèse 
et parmi elles : Saint-Étienne-de-Jarrie, Saint-
Didier-de-Jarrie, Saint-Jacques-d’Échirolles 
(ce hameau, aujourd’hui échirollois, faisait en 
effet partie à l’époque de la communauté de 
Jarrie !), ainsi que le Prieuré bénédictin de 
Notre-Dame-des-Charbonneaux.

Durant 1 000 ans, pas de trace, pas de texte…
par Robert Aillaud

LES CHRONIQUES HISTORIQUES
DE JARRIE

L’évêque Hugues de Grenoble 

ARTISTES, L’ESPACE D’EXPOSITION  
DE LA MAIRIE VOUS EST OUVERT !

L a mise à disposition de l’espace (environ 20 m2) et du petit 
matériel (rails, cimaises, grilles) est formalisée par 

convention, après examen en commission culturelle. C’est 
gratuit et pour une durée de deux mois maximum. 

Les artistes se chargent de l’acheminement, de l’installation et, 
au besoin, de la protection de leurs œuvres. Ils sont par ailleurs 
tenus de fournir une attestation d’assurance pour leur activité. 

Les œuvres ne seront pas vendues lors de l’exposition. 
Néanmoins, un vernissage ou des activités de médiation sont 
envisageables à l’initiative des artistes et sous leur gestion. 

La mairie met à disposition des artistes - quel que soit leur statut  
(professionnel ou amateur, collectif d’artistes…), leur style et leur technique –  
son hall pour des expositions temporaires, librement et gratuitement  
accessibles au public, pendant les horaires d’ouverture de l’accueil.

LE PERMIS DE CONSTRUIRE  
POUR LE TOIT DU CHÂTEAU DE BON REPOS EST SIGNÉ !

Le permis de construire du toit du Château a été officiellement signé en juillet. 
Une réception symbolique a été organisée en août.

Si vous êtes intéressé(e)(s), envoyez un 
dossier de présentation libre (présentation, 
cheminement artistique, illustration du 
travail, dates d’exposition souhaitées…) 

Plus d'infos 
veronique.bourgoin@mairie-jarrie.fr

EN OCTOBRE, C’EST…

 C INÉ-GOÛTER

Mercredi 15 octobre à 9 h 30, dans le cadre  
de la Fête du Cinéma d’Animation, « Pil »,  
pour les enfants à partir de 6-7 ans (durée 1 h 30).

 CONTES

Mercredi 29 octobre à 10 h,  
« Il était une fois, une histoire »,  
contes pour enfants, parents,  
grands-parents… à partir de 5 ans.

EN NOVEMBRE, C’EST…

 CAFÉ  L IVRES

Samedi 8 novembre de 10 h à 11 h 30,  
un moment d’échange convivial autour 
des livres, du cinéma, de la culture…

 ATEL IER  RENCONTRE

 Jeudi 20 novembre de 18 h à 19 h 30, 
autour du livre « Randonneuses :  
le guide », animé par les auteures  
Camille Chrétien, naturopathe,  
et Clémence Blot, illustratrice,  
en partenariat avec la librairie L’Esprit Vif.

 C INÉMA

Vendredi 28 novembre à 19 h 30,  
dans le cadre du mois du film documentaire 
et en lien avec la médiathèque 
départementale de l’Isère, « Via Alpina, 
sur les pas des pionnières à travers  
les Alpes », de Zoé Lemaître (1 h 30). 
Projection suivie d’un échange  
avec Zoé Lemaître, réalisatrice du film.

EN DÉCEMBRE, C’EST…

 CONTES

Mercredi 10 décembre à 10 h,  
« Il était une fois, une histoire », 
contes pour enfants, parents, 
grands-parents…  
à partir de 5 ans.
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ÉCONOMIE MICHEL DOFFAGNE
ADJOINT À L’AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE ET A L’URBANISME

ENCORE DE NOUVELLES ACTIVITÉS 
SUR LA COMMUNE !
CES DERNIERS MOIS, QUATRE JARROIS ONT LANCÉ LEUR ACTIVITÉ SUR LA COMMUNE.  
POUR LEUR DONNER DE LA VISIBILITÉ ET AINSI ENCOURAGER ET SOUTENIR LEUR INSTALLATION, 
NOUS VOUS LES PRÉSENTONS !

Émilie Pradal a plus de 10 ans  
d’expérience dans l’esthétique : 
d’abord, comme apprentie (CAP et BP), 
puis comme salariée, ensuite  
à son compte, à domicile. La suite 
logique : s’installer en sédentaire.

« Mon rêve, c’était de pouvoir vivre dans 
une maison, disposant d’un local où exercer 
mon activité », raconte-t-elle. 
Depuis mai 2025, ce rêve s’est concrétisé 
puisqu’Émilie Pradal a ouvert son institut 
« Sensationn’Elles », avenue Georges 
Clémenceau (Basse-Jarrie), où elle 
propose toute la palette des soins cosmé-
tiques de la peau et du corps : épilations, 
soins du visage et du corps, extensions 
et rehaussements de cils, manucures et 
pédicures, pose de vernis, maquillage…

« Quand on vient en institut, c’est pour prendre soin de soi et se relaxer. J’ai donc 
organisé l’espace pour pouvoir réaliser les différentes prestations confortablement, 
et surtout pour que les personnes se sentent bien et détendues », explique-t-elle. 
« Les couleurs, les lumières, les matières et les parfums… j’attache beaucoup 
d’importance à ces éléments pour créer un environnement apaisant. De la même 
façon, j’organise le planning pour respecter les heures de rendez-vous. C’est 
essentiel pour mettre les personnes dans de bonnes conditions. »

Afin de toujours mieux répondre aux attentes de ses client(e)s, Émilie Pradal se 
perfectionne en suivant régulièrement des formations sur les techniques et les 
soins de l’esthétique. La dernière portait sur les extensions de cils. Elle essaie de 
s’adapter au mieux aux besoins des personnes, mais aussi à leurs contraintes : « Je 
peux me rendre à domicile pour les personnes qui ont des difficultés à se déplacer ». 
Elle ajoute : « Je me rends aussi dans les établissements de santé, comme la maison 
de retraite de Vizille ». 

Émilie Pradal reçoit sur rendez-vous, du lundi au vendredi, ainsi que le samedi matin. 
À noter enfin qu’elle est active sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram et 
TikTok), où elle présente des soins qu’elle réalise.

Émilie Pradal 
« Sensationn’Elles » 
24 Av. Georges Clémenceau 
38560 Jarrie
Tél. 06 32 22 12 01

ÉMILIE PRADAL
Esthéticienne

« Jilumine, la créativité graphique made in Jarrie ! », voilà comment Julien Amara 
présente l’entreprise de graphisme qu’il vient de créer.

Passionné de dessin et de bande-dessinée, diplômé en graphisme et en 
communication visuelle, Julien Amara nourrit un univers singulier qu’il qualifie 
de rétro-nostalgique, directement inspiré du cartoon et du flat-design. « Ce 
graphisme évoque des souvenirs d’enfance ou du passé. C’est un ressenti 
rassurant. Ces couleurs et ces traits portent une ambiance et ravivent des 
souvenirs positifs d’une époque, en tout cas pour moi ! », précise-t-il.

Il complète : « je suis davantage dans le graphisme artistique que dans le graphisme 
utilitaire ! Mon but est d’illuminer les projets visuels des particuliers, des asso-
ciations et des professionnels locaux, mais avec ma patte, un peu comme les 
épices que l’on ajoute à un plat pour donner du goût ». Il crée des logos et des 
illustrations pour tout support, print et web, et propose aussi des identités 
visuelles complètes.

« J’ai été scolarisé à Jarrie, en primaire et au collège, j’ai fait les Chantiers Jeunes, 
j’ai été animateur au CSC Malraux… je suis attaché au local et pour le lancement 
de mon activité, c’est ce qui peut faire ma force », glisse-t-il, même s’il est 
également ouvert à des projets plus ambitieux, hors territoire jarrois. En parallèle 
de son activité de designer graphique, Julien Amara confie construire sa propre 
bande-dessinée et avoir un projet de film d’animation.

Il est membre du collectif solidaire grenoblois Eriadilos qui donne la possibilité aux 
autoentrepreneurs en communication de promouvoir leurs projets et leurs univers.

JULIEN AMARA Designer graphique

Julien Amara - « JILUMINE »
Tél. : 06 61 74 67 34 
jilumine.my.canva.site  
jilumine.agence@gmail.com

GILLES GARCIN Sculpteur

« Je suis davantage artiste qu’artisan. La 
sculpture est pour moi un moyen d’expres-
sion. Je discute avec la matière, et c’est 
au cours de cet échange que je crée », 
détaille-t-il. 

Gilles Garcin est un pur autodidacte. Il a 
suivi des stages pour travailler la pierre 
et le métal, pour s’imprégner du bois… 
Néanmoins, c’est son inspiration qui 
domine. « Enfant, je modelais la terre. Je 
sais faire des plats, des bols, des pots... 
Pourtant, ce n’est pas ce qui me plaît. »

Le mélange des matières, peu courant 
dans le domaine de la sculpture, est ce qui 
le caractérise. Avec des outils de base, 
« ceux que tout le monde a dans son garage » 
indique-t-il, « une scie, une ponceuse, une 
visseuse… », et avec des matières acces-
sibles, comme de la terre auto-durcissante 
ou des pierres et du bois trouvés à 
proximité, il construit son univers en 
façonnant des pièces décoratives uniques, 
aux finitions simples, « juste ce qu’il faut 
pour la conservation, pas plus ».

Son processus créatif est toujours le 
même : l’échange avec la matière. Il part 
de l’existant, une pierre ramassée en ran-
donnée ou une branche de laurier coupée 
par exemple, pour valoriser cet élément 
principal, guidé par son souffle créateur. 
Ses propositions sont variées - il y a des 
petites pièces et des pièces plus impo-
santes, il y a du figuratif et il y a de 
l’abstrait… - mais toutes sont empreintes 
de poésie, comme en témoigne le nom 
qui leur est soigneusement donné.

Gilles Garcin a mis sa carrière profession-
nelle entre parenthèses, pour un temps 
ou pour longtemps, afin de s’adonner à sa 
passion et d’en vivre. Il est présent sur les 
marchés artisanaux locaux – dont prochai-
nement les marchés de Noël -, et peut être 
contacté pour toute 
demande particulière.

En juin, Gilles Garcin a créé son activité de sculpteur.  
Il travaille la terre, la pierre, le bois, le métal. 

Gilles Garcin  
« De toutes les matières »
Tél. : 06 89 95 09 89 
Facebook : Detouteslesmatieres38



ÉCONOMIE

18 19

Chloé Bevilacqua et Aurore Bodo  
« Jarrie Fleurs by Chlaurofilles » 
Tél. : 04 76 04 75 62
78 avenue de la Gare

L es deux fleuristes, dont l’une est 
jarroise, se sont rencontrées il y a 

18 ans, « un coup de foudre à la fois 
amical et professionnel », précisent-
elles d’une seule voix. Toutes deux ont 
été employées à « Jarrie Fleurs ». Quand 
l’opportunité de racheter la boutique 
s’est présentée, elles ont décidé de le 
faire, ensemble. « C’était le moment ! 
Nous avons accumulé de l’expérience, 
nous partageons la même vision, et puis 
surtout nous sommes très complémen-
taires dans notre travail floral », indique 
Aurore. Ces ingrédients permettent aux 
associées d’élargir leur offre et, pour 
chaque client, de trouver son bonheur.

Si l’extérieur de la boutique n’a pas 
(encore) changé – si ce n’est l’ornement 
de la devanture, adapté aux saisons -, 
l’éventail des produits proposés s’est déjà 
élargi, notamment pour la décoration. 
Désormais, à côté des fleurs, il y a des 
objets déco pour la maison, des bougies, 
du thé… et bientôt des cache-pots et 
autres pièces en fer forgé pour le jardin.

Chlaurofilles travaille avec des produc-
teurs locaux, que ce soit pour les fleurs 
coupées proposées en boutique ou les 
plantes du jardin et de la maison – même 
les sapins de Noël ! - proposées sous la 
serre de 300 m2, située quelques mètres 
en contrebas.

Le duo a bénéficié d’aides pour la reprise 
de ce commerce. La fréquentation de 
la boutique leur a permis de créer rapi-
dement deux emplois : Emma et Émilie, 
toutes deux en CDI aujourd’hui, viennent 
seconder les gérantes et permettent 
une amplitude d’ouverture importante. 
En effet, « Jarrie Fleurs » est ouvert 7 jours 
sur 7, de 9 h à 19 h, sauf le dimanche, de 
9 h à 12 h 30 uniquement. 

Une inscription dans le quotidien que 
soulignent très sérieusement Chloé et 
Aurore : « nous sommes là, pour tous les 
moments de la vie, les plus joyeux comme 
les plus difficiles, pour accompagner les 
clients, en étant à leur écoute et en 
répondant à leurs demandes »

« JARRIE FLEURS BY CHLAUROFILLES » 
SOUFFLE (DÉJÀ !) SA PREMIÈRE BOUGIE !
« JARRIE FLEURS », C’EST DÉSORMAIS « JARRIE FLEURS BY CHLAUROFILLES » ! 
EN EFFET, LA BOUTIQUE SITUÉE AVENUE DE LA GARE A ÉTÉ REPRISE  
À L’AUTOMNE DERNIER PAR CHLOÉ BEVILACQUA ET AURORE BODO.

ZOOM
RAPHAËL GUERRERO,
MAIRE DE JARRIE

« À la rentrée de septembre, j’ai pu être informé 
que le Plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) 
a été validé définitivement par la Direction 
départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités de l’Isère (DDETS38).
Ce PSE a été initié avec la suppression proposée 
de 154 postes.

Différents temps de dialogue social se sont 
ouverts entre la direction de l’entreprise et 
les organisations syndicales. Ces temps ont 
parfois été compliqués et difficiles, ce que 
nous pouvons comprendre lorsque notre emploi 
peut être supprimé…
L’entreprise voisine Framatome s’est aussi 
positionnée sur la reprise de personnels 
d’Arkema.
À la fin du processus du PSE, la sauvegarde 
de 84 postes a été actée.

Nous pensons, bien évidemment, aux 70 postes 
qui seront supprimés. Même si des mesures 
seront mises en place par l’entreprise, cela 
reste toujours un traumatisme personnel.

À son invitation, j’ai pu me rendre au siège 
d’Arkema à Paris - La Défense le 9 septembre, 
afin d’évoquer l’avenir de notre usine.
Plusieurs dirigeants m’ont accueilli et présenté 
un certain nombre d’éléments.
La veille, le 8 septembre, le Comité exécutif 
(COMEX) d’Arkema a voté un investissement 
de 12 millions d’euros afin de conforter l’usine 
nord à travers l’installation d’une structure 
permettant la production d’hydrogène – matière 
première de l’atelier eau oxygénée.
Je me réjouis bien entendu de ce premier 
investissement qui conforte notre usine nord 
(chlorate, perchlorate et eau oxygénée) et 
pour les 270 collaborateurs et collaboratrices 
de l’entreprise qui en font toujours partie.

Cette première étape est importante. Cependant, il 
reste de gros enjeux majeurs : d’une part, la convention 
de revitalisation ; d’autre part, l’amortissement de 
l’énorme impact fiscal qu’il va falloir gérer dans le 
budget communal avec la démolition des ateliers qui 
ont été mis à l’arrêt et la perte de la taxe foncière bâtie 
associée. Cet impact est toujours en cours de chiffrage 
de manière à pouvoir l ’appréhender au plus vite et 
à travailler sur les mesures budgétaires qui seront 
incontournables et difficiles.

À la mise sous presse du « Jarrie Mag », je serai reçu 
par Catherine Séguin, préfète de l’Isère…

Notre plateforme industrielle, nos emplois méritent 
que l’on se batte pour eux, pour toutes ces entreprises 
qui font notre richesse, pour ces femmes et ces hommes 
qui en font partie. »

ARKEMA �LE PLAN DE SAUVEGARDE  
DE L’EMPLOI APPROUVÉ

Raphaël Guerrero, 
maire, devant  

le siège d’Arkema,  
à Paris - La Défense 



L a Jarri’Hard a rassemblé ses 500 spor-
tifs : 300 traileurs, 99 randonneurs, 

100 enfants, et ses 1 200 spectateurs, 
par une magnifique journée d’été, samedi 
6 septembre.

Une belle fête au profit de la lutte contre 
le cancer, en souvenir notamment de la 
très regrettée Sophie Journet, Jarroise 
fauchée dans sa jeunesse par cette 
difficile maladie qui est aujourd’hui 
ralentie, mais pas encore vaincue. Les 
organisateurs pouvaient être satisfaits. 
Cette journée était organisée par la 
structure professionnelle Sibo Conseil/
Sibo Trail, l’Association Multisport Jarroise 
(AMJ) en convention co-organisatrice 

avec la mairie de Jarrie, et l’Union Sportive 
Jarrie Champ (USJC) Rugby, avec la 
participation aussi de l’Association du 
Château de Bon Repos (ACBR), soit une 
équipe de 80 bénévoles. Le « style » retenu 
cette année était celui de la tenue créole. 
Des stands de confiserie accompagnaient 
la buvette/restauration de l’USJC Rugby. 

Plusieurs animations étaient également 
présentes : l’atelier carton, le château 
gonflable, la pêche à la ligne et les 
visites de Bon Repos (144 personnes). 
En fin de journée, on a frémi devant les 
colosses armurés de Behourd et des 
Sangliers d’Isar !

 LES CLASSEMENTS
Pendant que les randonneurs s’égayaient 
sur le parcours des 8 km, fort pentu 
jusqu’au sommet de Bellevue, et que 
les trois catégories d’âge des enfants 
(4-6 ans, 7-9 ans, plus de 10 ans) faisaient 
leurs tours du Château (150, 500 et 
750 mètres), les traileurs s’élançaient, 
eux, sur leur 8 ou 16 km. Deux épreuves 
que l’on sait assez difficiles avec cette 
fameuse montée à Bellevue, même s’il ne 
s’agit pas encore de l’Ultra Trail du Mont 
Blanc ! Le classement s’est établi comme 
suit (on ne note ici que les premiers) :
Pour le 16 km : 1er Cyril Fort (Brié Run) 
catégorie master en 1h 16’ 06’’. Et 1re 
féminine : Olwen Sicot (16e au classement 
général) cat. senior en 1h 32’ 27’’ et Laurène 
Messager (20e au classement général) 
en 1h 34’ 58’’ cat. senior.
Pour le 8 km : 1er Tiago Giraudeau cat. 
junior en 45’ 20’’. Et 1re féminine : Karin Ghio 
(27e au classement général) cat. master 
en 56’ 59’’. Il faut aussi noter la performance 
des deux cadets (16 ans/17 ans) qui, au 
8 km, terminent 2e Titouan Juvigny en 
45’ 22’’ et 3e le Jarrois Mathis Geymond 
en 45’28’’

C’ÉTAIT LA 6e ÉDITION DE LA JARRI’HARD !

Départ des traileurs
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Les randonneurs au départ
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Les animations pour enfants,  
aussi simples qu’efficaces !

JEUNESSE - SPORT IVAN DELAÎTRE
1ER ADJOINT JEUNESSE ET SPORT

DÉBUT SEPTEMBRE, COMME CHAQUE 
ANNÉE DEPUIS 2019 (SAUF EN 2020  

EN RAISON DE LA COVID) S’EST 
DÉROULÉE LA JARRI’HARD, UN GRAND 

ÉVÉNEMENT SPORTIF JARROIS !

Près de 14 000 entrées 
comptabilisées à la piscine cet été !

Un volume d’entrées honorable, même s’il est moins élevé 
qu’en 2024 en raison d’une météo moins favorable, alternant 
épisodes caniculaires et orageux. 

Un record a néanmoins été enregistré : 1 076 entrées pour la 
première journée, dimanche 29 juin ! Les séances d’aquagym 
proposées en soirée ont rencontré - comme tous les étés - le 
succès, avec une vingtaine de personnes à chaque séance.

À noter que cette année des caméras ont été installées à l’entrée 
de la piscine, avec un double objectif : dissuader les voleurs et 
compter les personnes. En effet, conformément à la réglementa-
tion et afin de garantir la sécurité et le confort des usagers, une 
fréquence maximale instantanée (FMI) doit être observée. Elle 
a été fixée pour Jarrie à 735 personnes et n’a, au cours de l’été, 
jamais été atteinte. Par ailleurs, de la signalétique spécifique 
a été temporairement posée pour guider les usagers vers les 
lieux de stationnement adaptés.

Canelle, Malaury, Mandy, Lilou, Robin, 
Nohan, Nathan, Maël, Samuel, Joakim, 
Benjamin, Gino, Brian, Manu, Enzo et 
Sacha ont œuvré, du 1er au 18 juillet, 
encadrés par Jean-Pierre Darsac, Gilbert 
Darsac et Robert Pin de l’association 
Sud Isère Formation (ASIF, anciennement 
GILIF).

Répartis en deux groupes de huit (le pre-
mier groupe a été en activité du 30 juin 
au 9 juillet ; le second groupe a pris le 
relais, du 9 juillet au 18 juillet), ils ont 
participé à la remise en état des accès, à 
la réfection du bardage côté sud et du 
préau-buvette, à la reprise des dalles 
dans les zones de circulation princi-
pales à l’intérieur du bâtiment… 
Creuser, pelleter, faire une chape en 
béton, mais aussi poncer, peindre, mas-
tiquer, clouer… les jeunes ont ainsi 
appris et réalisé une diversité d’activités 
manuelles, parfois nouvelles pour eux.

LES VESTIAIRES DU PLÂTRE RÉNOVÉS  
GRÂCE AUX CHANTIERS JEUNES !
LA REMISE EN ÉTAT DES VESTIAIRES DU PLÂTRE : VOICI LA MISSION  
QUI A ÉTÉ CONFIÉE AUX 16 JEUNES JARROISES ET JARROIS QUI ONT PRIS PART 
AUX « CHANTIERS JEUNES » CET ÉTÉ.

SPORTIF VICTOR PIGNAT
UTILISATION DE L’ÉQUIPEMENT 

L’équipement sportif accolé au groupe 
scolaire Victor Pignat (Basse-Jarrie)  

est prioritairement utilisé par l’école.  
Son accès est fermé pendant le temps 

scolaire. Sur ces temps là, le public peut 
se rendre au Clos Jouvin, qui offre  

des structures sportives et ludiques.

Pendant les vacances, l’équipement  
sportif du groupe scolaire Victor Pignat 

sera ouvert et pourra être fréquenté  
par toutes et tous. 

Les deux groupes de jeunes  
qui ont œuvré cet été au Plâtre, 
avec leurs encadrants

Le dernier jour, une réception officielle 
des travaux a été organisée, au cours 
de laquelle, élus et responsables des 
services techniques d’un côté, et jeunes 
et encadrants de l’autre, ont pu faire 
part de leur satisfaction. 

Si la pure vocation sociale des « Chantiers 
Jeunes » s’est quelque peu étiolée avec 
le temps, il n’en reste pas moins que ce 
dispositif permet aux adolescents de 
participer à un projet d’intérêt général. 
Ceux-ci ressortent grandis de cette 
expérience et forts de nouveaux amis !
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LES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT  
DU CSC MALRAUX EN COURS DE FINALISATION

M ise en accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite, rénovation énergé-

tique, restructuration de l’accueil principal 
et des bureaux, réfection des canalisations 
d’eaux usées, ces travaux d’amélioration et 
de confort étaient nécessaires. Pendant les 
six mois de travaux, le fonctionnement du 
CSC Malraux a été maintenu !

PRÉPARÉS EN CONCERTATION AVEC LES ÉQUIPES DU CENTRE SOCIO-CULTUREL (CSC), 
LES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DU REZ-DE-CHAUSSÉE DE L’ESPACE MALRAUX,  
QUI ONT DÉBUTÉ EN AVRIL, SONT EN COURS DE FINALISATION.

AIDE ET ACCOMPAGNEMENT  
À DOMICILE
Depuis le 1er janvier 2021, la Caisse d’allocations 
familiales (CAF) de l’Isère propose un dispositif 
d’aide et d’accompagnement à domicile pour  
les familles (avec enfant de moins de 18 ans)  
confrontées à divers événements (grossesse,  
naissance, post-partum, séparation, déménagement,  
recomposition familiale, maladie, décès…). 

Association d’aide à domicile aux familles de l’Isère (ADF38) 
intervient au domicile des familles sur mission de la CAF, pour 
offrir une aide concrète et adaptée aux besoins spécifiques de 
chaque foyer : 

 �aide à domicile, pour l’entretien courant du logement et l’aide 
dans les actions essentielles de la vie quotidienne (ménage, 
lessive, achats alimentaires, préparation des repas), 
 �technicien(ne) de l’intervention sociale et familiale (TISF), 
pour l’accompagnement des parents et la prise en charge 
des enfants (soutien éducatif, gestion du quotidien).

Ces prestations sont prises en charge par la CAF avec une 
participation financière de la famille selon son quotient 
familial (de 0,35 € à 11,88 € de l’heure). 

AUCUNE TRIBUNE LIBRE  
NE NOUS A ÉTÉ TRANSMISE  

PAR LA MINORITÉ  
POUR CETTE ÉDITION DE JARRIE MAG.

TRIBUNE LIBRE

SOCIAL
JOCELYNE NERINI-DI-LUZIO  
ADJOINTE À L’ACTION SOCIALE

accueil@adf38.fr 
04 76 33 66 33

PLUS D’INFOS 

Pour toute demande ou pour bénéficier de cette aide, 
les familles peuvent contacter l’ADF38,  
antenne de Grenoble.

Le repas sénior, c’est le 8 novembre !
LES JARROISES ET LES JARROIS ÂGÉS DE 70 ANS ET PLUS QUI 

SE SONT FAIT CONNAÎTRE AUPRÈS DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS) ONT REÇU UNE INVITATION  

PAR COURRIER POUR LE REPAS OU LE LOT SÉNIOR. 

La mise sous pli de ces invitations  
a été réalisée par l’ESAT de Vizille.

TRAVAUX 
D’AMÉLIORATION  

DANS LES LOGEMENTS 
SOCIAUX

La Société Dauphinoise  
pour l’Habitat (SDH) a engagé  

des travaux aux Terrasses  
(réseau et voirie) et aux Simianes 
(remplacement des menuiseries  

et des dispositifs de renouvellement 
d’air (VMC)). 

Les travaux prévus à La Croix  
de la Vue (remplacement  

des menuiseries) sont  
programmés pour 2026.

Les personnes candidates doivent avoir le permis B 
et être en capacité physique de faire de la manutention. 

Elles doivent par ailleurs aimer le travail en équipe.

Elles seront chargées de récupérer les produits 
(alimentaires, hygiène…) à Vizille (Drive Intermarché), 

puis de les mettre en rayon dans l’épicerie sociale. 

Les missions sont toujours réalisées en binôme  
et en lien avec Aude et Clément, les deux salariés  

du CCAS.

Pour les candidatures  
aude.genin-lomier@mairie-jarrie.fr 

04 76 68 87 43

COUP DE POUCE 
A BESOIN DE VOUS !

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (CCAS) RECHERCHE  
DES BÉNÉVOLES POUR PARTICIPER  
AU FONCTIONNEMENT DE L’ÉPICERIE 
SOCIALE, LES MARDIS  
APRÈS-MIDI, DE 13 H 30 À 17 H,  
POUR L’APPROVISIONNEMENT. 

Samedi 18 octobre, venez boire un café !

C’est un temps ouvert à tous, à la fois aux personnes qui ont des besoins et aux personnes qui ont  
les compétences ou les savoirs, en matière de bricolage ou de couture, de petite réparation, d’informatique 
ou de téléphonie, de démarches administratives… ou juste envie de venir partager un petit moment sympa !

C’est en salle Jonquilles. Entrée libre, sans inscription et sans adhésion préalable au CSC. 

À PARTIR D’OCTOBRE, TOUS LES 3e SAMEDIS DU MOIS, LE CSC MALRAUX PROPOSE,  
DE 9 H 30 À 12 H, LE « CAFÉ DES SAVOIRS PARTAGÉS ». 

Durant les travaux



AGENDA
manifestations

des

OCTOBRE > DÉCEMBRECONSEIL MUNICIPAL 
LU N D I  20 O C TO B R E  18 h
Mairie

ATELIERS AU MUSÉE 
S A M E D I  25 O C TO B R E
M E R C R E D I  29 O C TO B R E
J E U D I  30 O C TO B R E
V E N D R E D I  31 O C TO B R E
Musée de la Chimie 
Sur inscription.
Détail en page 13

5E RENDEZ-VOUS D’« INFUSION »
V E N D R E D I  31 O C TO B R E  10 h - 12 h
Café des parents d’enfants  
en situation de handicap et/ou malades
LAEP - Maison de l’Enfant - Vizille

REPAS SÉNIOR 
S A M E D I  8  N O V E M B R E  12 h
Salle Malraux

ARMISTICE 1918  
M A R D I  11 N O V E M B R E  11 h 15  
Monument aux morts des Chaberts

6E RENDEZ-VOUS D’« INFUSION »
J E U D I  27 N O V E M B R E  10 h - 12 h
Café des parents d’enfants  
en situation de handicap et/ou malades
Médiathèque de Champ-sur-Drac

CONSEIL MUNICIPAL 
LU N D I  8  D É C E M B R E  18 h
Mairie

7E RENDEZ-VOUS D’« INFUSION »
V E N D R E D I  19 D É C E M B R E  10 h - 12 h
Café des parents d’enfants  
en situation de handicap et/ou malades
Médiathèque de Jarrie

ÉVÉNEMENTS  
MUNICIPALITÉ 

SPECTACLE  
« LES CABOTS MAGNIFIQUES »
SAMEDI 18 OC TOBRE  20 h 30

Caves du Château de Bon Repos
Compagnie des Gourlus

DON DU SANG
JEUDI 30 OC TOBRE  16 h - 19 h 30

Salle Malraux
Amicale des donneurs de sang/EFS

3E ÉDITION  
« PARTAGE TON JEU »
SAMEDI 1ER NOVEMBRE  14 h - 00 h

Salle Malraux
Ludothèque « Graines de jeux »

BOURSE AUX SKIS
SAMEDI 15 NOVEMBRE   
DIMANCHE 16 NOVEMBRE  
Salle Emile Zola de Champ-sur-Drac
USJC Ski

AUTRES ÉVÉNEMENTS  
À VENIR…

DONNEZ  
DE LA VISIBILITÉ  

À VOS ÉVÉNEMENTS

Responsables d’associations,  
pour donner de la visibilité  

à vos événements : 
communication@mairie-jarrie.fr

Pour sa 3e édition la Fête de Noël  
aura lieu samedi 6 décembre,  
à l’espace André Malraux.
Tout au long de la journée : marché de la Saint-Nicolas, 
dégustation de produits de Noël, balades en calèche  
du Père Noël, jeux, animations, ateliers, feu d’artifice 
et collecte solidaire de jouets vous attendent !

Cet événement est organisé par la mairie de Jarrie, avec le précieux 
concours du Comité des Fêtes, du CSC Malraux, de l’USJC Ski, 
de l’USJC Rugby, de l’USJC Karaté, des Amis de la pétanque  
et de la Ludothèque Graines de Jeux.

FÊTE DE NOËL !

FÊTE DU TOIT !

Le Château de Bon Repos 
fête son toit,  

samedi 18 octobre à 11 h !

L’Association du Château  
de Bon Repos, en lien avec  
la mairie et la Fondation  
du Patrimoine, organise  

un moment festif pour célébrer 
la signature du permis de 

construire du toit du Château 
de Bon Repos (cf. p.14) :  

un spectacle de théâtre,  
« Le magicien du temps »,  

écrit par François Giroud, suivi 
d’un moment de convivialité, 
ouvert à toutes et à tous,  
sans inscription préalable. 

COLLECTE DE VÊTEMENTS
LUNDI 17 NOVEMBRE 

13 h 30 - 15 h 30

Parvis salle Malraux
La Remise

TÉLÉTHON
VENDREDI 12 DÉCEMBRE

13 h 30 - 15 h 30

Salle Malraux
CSC Malraux

11 h - 23 h : Marché de la Saint-Nicolas, stands de spécialités 
culinaires de Noël, snack, restauration et buvette
14 h : Promenade avec le Père Noël, animations,  
ateliers, jeux et collecte solidaire de jouets
17 h 30 - 18 h 30 : Photo avec le Père Noël
18 h 45 : Feu d’artifice
19 h - 23 h : Soirée festive


